
Se connecter sur : rendezvousonline.fr pour prendre rendez-vous dans une mairie afin de déposer les 
pièces justificatives puis effectuer une pré-demande sur le site internet ants.gouv.fr - achat timbres 
fiscaux en ligne possible  - IMPRIMER le document récapitulatif OU récupérer le CODE (correspondant 
à votre dossier) 
 

MAJEURS (validité de 10 ans) 

MINEURS (validité de 5 ans) 
Présence du mineur obligatoire lors du dépôt et du retrait 

si prise d’empreinte 
 

1 facture comme justificatif de domicile (– 6 mois au 

nom et prénom du demandeur) ou attestation d’hébergement et 
carte d’identité de l’hébergeur 

1 facture (– 6 mois au nom et prénom du représentant légal)  

1 photo d’identité couleur datée de moins de 6 mois 
aux normes en vigueur (sur fond uni clair mais pas 
blanc - réalisée de préférence chez un photographe 
professionnel) 

1 photo d’identité couleur datée de moins de 6 mois 
aux normes en vigueur (sur fond uni clair mais pas 
blanc - réalisée de préférence chez un photographe 
professionnel) 

1 document officiel avec photo (permis de conduire 
ou carte d’identité) 

1 document officiel avec photo (titre de transport ou 
carte d’identité) 

Connaître IMPÉRATIVEMENT SA FILIATION 
(Nom Prénom date et lieu de naissance de ses 
parents) si document papier CERFA 

Carte d’identité (représentant légal) 

 

Timbre fiscal à 86 € Timbre fiscal à 17 € (mineur de -15 ans) 

                         42 € (mineur de 15 à 18 ans)   

Ancien passeport si c’est un renouvellement (ou à 

défaut déclaration de vol en gendarmerie ou de perte en 
mairie)  

 

Ancien passeport si c’est un renouvellement (ou à 

défaut déclaration de vol ou de perte) 
 

 

Si c’est une 1ère demande, fournir en supplément (si pas de carte d’identité ou de passeport) 

Copie intégrale et récente de votre acte de 
naissance (en original) moins de 3 mois 

Copie intégrale et récente de votre acte de 
naissance (en original) moins de 3 mois 

Preuve de la nationalité française si acte de 
naissance ne l’établit pas formellement (doc. original) 

Preuve de la nationalité française si acte de 
naissance ne l’établit pas formellement (doc. original) 

Le passeport peut être refait gratuitement si 
 

Modification de l’état civil (acte de mariage, jugement de divorce…) 

Changement d’adresse ou pages réservées aux visas entièrement utilisées 

Erreur imputable à l’administration 

 

Demande de passeport biométrique 


